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©  Procédé  et  dispositif  pour  décoder  un  signal-code. 

©  Après  échantillonnage  et  conversion  en  valeurs 
numériques,  les  échantillons  temporels  numérisés 
du  signal-code  reçu  (SC)  sont  soumis  à  une  trans- 
formation  de  Fourier  rapide  et  les  informations 
(FFT)  représentant  les  raies  de  la  transformée  sont 
traitées  automatiquement  en  sorte  de  comparer  les 
rapports  des  raies  à  leurs  valeurs  théoriques 
mémorisées  pour  chaque  signal-code  possible  afin 
de  déterminer  un  ensemble  d'informations  appelées 
"mises"  (M1-Mn)  parmi  lesquelles  un  sélecteur  (12) 
sélectionne  ensuite  une  "mise"  particulière  (MSO) 
qui  identifiera  de  façon  fiable  le  signal-code  reçu  et 
activera  un  dispositif  d'affichage  (15) 
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PROCEDE  ET  DISPOSITIF  POUR  DECODER  UN  SIGNAL-CODE 

La  présente  invention  concerne  un  procédé  et 
un  dispositif  pour  décoder  un  signal-code  produit 
par  modulation  d'un  courant  porteur  à  une  cadenc 
prédéterminée  et  pour  reconnaître  ce  signal-code 
parmi  plusieurs  signaux  possibles  avec  une  faible 
probabilité  d'erreur. 

Un  exemple  typique  de  signal-code  concerné 
par  l'invention  est  le  signal  produit  par  un  circuit  de 
voie  codé  utilisé  dans  un  réseau  de  chemins  de  fer 
pour  signaler  au  conducteur  d'un  train  la  vitesse 
limite  autorisée  pour  le  convoi  à  l'endroit  où  se 
trouve  le  train.  Dans  cette  application,  le  signal- 
code  est  produit  par  un  courant  porteur  modulé  en 
amplitude  à  une  cadence  déterminée.  Chaque  ca- 
dence  de  modulation  est  associée  à  une  vitesse 
limite  déterminée. 

Les  cadences  de  modulation  sont  par  exemple 
75,  96,  120,  147,  180  et  220  impulsions  par  minute 
avec  tolérance  de  plus  ou  moins  deux  impulsions 
par  minute  sur  un  courant  porteur  ayant  une 
fréquence  de  75±  3  hertz.  On  a  alors  six  signaux- 
codes  qui  peuvent  par  exemple  être  associés  aux 
vitesses  limites  suivantes  : 
220  impulsions  par  minute  :  60  km/h  maximum 
180  impulsions  par  minute  :  80  km/h  maximum 
147  impulsions  par  minute  :  120  km/h  maximum 
120  impulsions  par  minute  :  130  krah  maximum 
96  impulsions  par  minute  :  140  km/h  maximum 
75  impulsions  par  minute  :  déclenchement  auto- 
matique. 

Les  signaux-codes  qui  circulent  dans  les  cir- 
cuits  de  voie  sont  captés  par  une  antenne  à  bord 
du  train  et  transmis  au  poste  de  pilotage  où  un 
décodeur  les  décode  afin  d'afficher  la  vitesse  limite 
autorisée  en  clair  sur  le  tableau  de  commande. 

Le  problème  posé  dans  ce  genre  d'application 
consiste  en  ce  que  chaque  signal-code  doit  être 
décodé  et  reconnu  par  le  décodeur  avec  une  très 
faible  probabilité  d'erreur  malgré  les  irrégularités 
que  peut  présenter  le  signal-code  reçu  et  malgré  la 
présence  inévitable  de  signaux  parasites. 

Les  perturbations  qui  peuvent  altérer  le  signal- 
code  sont  réparties  en  quatre  groupes  selon  leur 
origine  :  changement  de  la  cadence  de  modulation 
(discontinuité  du  signal-code),  rotation  de  phase  du 
courant  porteur  lors  du  passage  d'un  aiguillage  ou 
d'une  section  de  voie  à  la  suivante,  variation  mo- 
mentanée  du  niveau  du  signal-code  ou  saut  de 
phase  momentané,  présence  de  courant  circulant 
dans  la  voie  et  provenant  de  sources  extérieures 
(courants  de  retour  de  traction,  courant  de  circu- 
lation,  diaphonie). 

Les  appareillages  connus  pour  décoder  les 
signaux-codes  du  genre  décrit  plus  haut  utilisent 
des  circuits  de  démodulation  et  de  filtration  ana- 

logiques.  Toutefois,  la  précision  et  la  stabilité  du 
décodage  qu'assurent  ces  appareillages  connus 
sont  variables  à  la  fois  selon  les  circonstances 
d'exploitation  et  d'un  appareillage  à  l'autre,  ce  qui 

s  rend  nécessaire  d'effectuer  périodiquement  des 
mesures  de  maintenance  et  des  calibrages  des 
appareillages  installés.  De  plus,  la  complexité  et 
partant  l'encombrement  de  ces  appareillages  crois- 
sent  avec  les  performances  réalisées  sur  le  plan  de 

ro  la  fiabilité  du  décodage. 
L'invention  a  pour  objet  un  procédé  et  un  dis- 

positif  de  décodage  qui  pallient  les  inconvénients 
de  l'art  antérieur. 

Cet  objectif  est  atteint  selon  l'invention  grâce  à 
rs  un  procédé  de  décodage  comportant  les  étapes 

suivantes  : 
après  échantillonnage  à  une  fréquence 
d'échantillonnage  adéquate,  les  amplitudes  des 
échantillons  temporels  dans  des  blocs 

20  d'échantillons  successifs  de  longueur  déterminée 
sont  converties  en  valeur  numériques; 
les  valeurs  numériques  sont  transposées  dans  le 
domaine  des  fréquences  au  moyen  d'une  trans- 
formation  de  Fourier  rapide  de  manière  à  produire 

25  et  mémoriser  un  ensemble  de  données 
numériques  (FFT)  représentant  les  raies  de 
fréquences  de  la  transformée; 
les  rapports  entre  les  données  numériques  (FFT) 
représentant  les  raies  de  fréquences  mesurées 

30  sont  comparés  à  des  rapports  théoriques 
mémorisés  afin  d'engendrer  un  ensemble  d'infor- 
mations  (M1-Mn)  appelées  "mises"  dont  les  va- 
leurs  représentent  les  écarts  entre  les  raies  me- 
surées  et  les  raies  théoriques  pour  chaque  signal- 

35  code; 
dans  l'ensemble  des  "mises"  mémorisées, 
sélection,  pour  chaque  signal-code,  de  la  mise  qui 
a  la  valeur  la  plus  grande  et  mémorisation  de  ces 
"mises"  particulières  (MS,-MSN); 

40  dans  l'ensemble  des  données  de  mises  parti- 
culières  mémorisées  (MS,-MSn),  se  trouve 
sélectionnée  et  mémorisée  celle  qui  a  la  valeur  la 
plus  grande  (MSO); 
en  réponse  à  la  mise  particulière  sélectionnée 

45  (MSO),  est  engendré  un  message  de  signalisation 
(MSC)  qui  identifie  le  signal-code  (SC)  reçu,  ce 
message  de  signalisation  (MSC)  étant  destiné  à 
actionner  un  dispositif  d'affichage  (1  5). 

Ce  procédé  est  mis  en  oeuvre  dans  un  dis- 
50  positif  exemplaire  qui,  selon  une  second  aspect  de 

l'invention,  se  caractérise  en  ce  qu'il  comprend  un 
échantillonneur  pour  échantillonner  le  signal-code 
et  produire  une  suite  d'échantillons  temporels  dans 
des  blocs  successifs  de  longueur  déterminée; 
un  convertisseur  analogique/numérique  pour  con- 
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vertir  les  amplitudes  des  échantillons  temporels  de 
chaque  bloc  d'échantillons  en  valeurs  numériques; 
un  élément  de  mémorisation  pour  mémoriser  lesdi- 
tes  valeurs  numériques; 
un  élément  de  transformation  organisé,  sous  la 
commande  d'un  programme  mémorisé,  pour  fair 
subir  aux  valeurs  numériques  mémorisées  une 
transformation  de  Fourier  rapide  et  produire  un 
ensemble  de  signaux  numériques  (FFT) 
représentant  les  raies  de  fréquences  de  la  trans- 
formée; 
un  élément  d'organisation  logique  (8,  9)  pour  com- 
parer,  sous  la  direction  d'un  programme  mémorisé, 
les  signaux  numériques  FFT  correspondant  à 
chaque  raie  située  dans  la  plage  dans  laquelle  peut 
évoluer  la  fréquence  porteuse  avec  les  signaux 
numériques  FFT  représentant  les  raies  correspon- 
dant  aux  harmoniques  de  la  fréquence  de  modu- 
lation  afin  de  produire  un  ensemble  d'informations 
représentant  les  écarts  de  position  des  raies  de 
fréquences  mesurées,  et  des  moyens  organisés 
pour  comparer  les  informations  représentant  les 
écarts  de  position  à  des  données  mémorisées  qui 
représentent  les  amplitudes  théoriques  des  raies 
afin  d'engendrer  un  ensemble  d'informations  (M1- 
Mn)  appelées  "mises"  pour  chaque  signal-code; 
des  moyens  pour  sélectionner  parmi  l'ensemble 
des  mises  (M1-Mn)  et  mémoriser,  pour  chaque 
signal-code,  la  mise  particulière  qui  a  la  plus  gran- 
de  valeur  (MS,-MSN); 
des  moyens  pour  sélectionner  parmi  les  "mises" 
'MS1-MSN)  correspondant  aux  différents  signaux- 
codes,  la  donnée  de  mise  ayant  la  plus  grande 
valeur  (MSO); 
un  dispositif  pour  engendrer  un  message  de  signa- 
lisation  en  réponse  à  la  réception  de  la  donnée  de 
mise  sélectionnée  et  pour  transmettre  ce  message 
à  un  dispositif  d'affichage. 

L'invention  apparaîtra  plus  clairement  à  la  lec- 
ture  de  la  description  qui  suit,  faite  en  regard  des 
dessins  ci-annexés  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  un  schéma  par  blocs  linéaire 
du  décodeur  selon  l'invention, 

-  la  figure  2  est  un  organigramme  de  chaîne 
illustrant  le  processus  d'analyse  selon  l'invention, 

-  la  figure  3  est  un  diagramme  montrant  une 
forme  d'onde  de  signal-code  typique,  et  un 
décalage  exemplaire  de  blocs  d'échantillons  tem- 
porels  dérivés  de  ce  signal-code, 

-  la  figure  4  est  un  diagramme  montrant  un 
spectre  de  transformée  de  Fourier  exemplaire, 

-  la  figure  5  est  un  diagramme  illustrant  les 
performances  d'un  mode  d'exécution  exemplaire 
du  décodeur  selon  l'invention. 

Se  reportant  à  la  figure  1  on  voit  un  schéma 
fonctionnel  linéaire  du  dispositif  selon  l'invention. 
Dans  cette  figure,  les  éléments  représentés  sym- 
bolisent  des  éléments  qui  interviennent  et 

coopèrent  pour  réaliser  une  même  fonction  dans  le 
procédé  de  décodage  qui  sera  décrit,  mais  pas 
nécessairement  des  éléments  matériels  distincts. 
C'est  ainsi,  par  exemple,  que  certains  éléments 

5  dans  la  figure  1  représentent  des  éléments  de 
réception  et/ou  de  mémorisation  de  signaux  ou  de 
données;  ces  éléments  peuvent,  ainsi  qu'il  est 
usuel  dans  le  domaine  de  l'art,  être  constitués  de 
zones  ou  cellules  de  mémorisation  réservées  sur 

w  un  même  support. 
Le  dispositif  selon  l'invention  est  destiné  au 

décodage  de  signaux-codes  produits  par  modu- 
lation  d'un  courant  porteur  à  des  cadences  distinc- 
tes  prédéterminées  et  pour  reconnaître  un  signal- 

as  code  parmi  plusieurs  signaux  possibles.  Un  exem- 
ple  de  signal-code  typique  est  représenté  à  la 
figure  3.  Il  s'agit  d'un  signal  obtenu  par  modulation 
d'amplitude  par  tout  ou  rien.  Toutefois,  il  est  bien 
entendu  que  le  procédé  de  décodage  selon  l'inven- 

20  tion  est  applicable  à  d'autres  formes  de  modulation 
(par  exemple,  modulation  de  fréquence  ou"  modu- 
lation  de  phase). 

Dans  le  dispositif  selon  l'invention,  le  signal- 
code  analogique  SC,  après  filtrage  usuel  dans  un 

25  filtre  1,  est  reçu  dans  un  dispositif 
d'échantillonnage  2  pour  être  échantillonné  à  une 
fréquence  d'échantillonnage  ECH  adéquate  pour 
satisfaire  au  critère  de  Nyquist,  c'est-à-dire  une 
fréquence  d'échantillonnage  égale  au  moins  au 

30  double  de  la  fréquence  la  plus  élevée  présente 
dans  le  signal  composite.  Le  dispositif 
d'échantillonnage  est  un  dispositif  connu  en  soi. 
Les  amplitudes  des  échantillons  temporels  sont 
converties  en  valeur  numériques  dans  un  conver- 

35  tisseur  analogique/numérique  3. 
Des  blocs  d'échantillons  temporels  numérisés 

de  longueur  donnée  sont  prélevés  et  transmis  suc- 
cessivement  dans  une  fenêtre  temporelle  4  de 
manière  à  privilégier,  dans  chaque  bloc,  les 

40  échantillons  centraux  par  rapport  aux  échantillons 
marginaux,  ceci  afin  d'éviter  l'apparition  de  signaux 
parasites  dus  à  la  discontinuité  du  signal  aux  li- 
mites  de  chaque  bloc  temporel  si  celui-ci  ne  con- 
tient  pas  un  nombre  entier  d'alternances  de  la 

45  porteuse.  La  longueur  d'un  bloc  d'échantillons  tem- 
porels  est  par  exemple  de  2,44  secondes  avec  un 
décalage  de  0,2  seconde  d'un  bloc  à  l'autre.  Dans 
la  figure  3  est  montré  le  décalage  de  trois  blocs 
d'échantillons  temporels  B1,  B2,  B3  dérivés  du 

50  signal-code  exemplaire  SC. 
Chaque  échantillon  temporel  d'un  bloc  est  mul- 

tiplié  par  un  coefficient  déterminé  par  la  position  de 
l'échantillon  dans  le  bloc,  les  coefficients  de  multi- 
plication  CPE  étant  avantageusement  situés  sur 

55  une  demi-sinusoïde. 
Les  valeurs  numériques  des  échantillons 

numérisés  de  chaque  bloc  successif  sont  reçues 
dans  un  élément  de  mémorisation  5  afin  d'être 

3 
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ensuite  transposées  dans  le  domaine  des 
fréquences  par  une  transformation  de  Fourier  ra- 
pide  de  manière  connue  en  soi.  Le  moyen  de 
transformation  de  Fourier  est  représenté  - 
schématiquement  en  6.  La  transformation  de  Fou- 
rier  permet  de  déterminer  l'amplitude  de  chaque 
harmonique  d'une  fréquence  dans  un  signal  com- 
posite  à  partir  de  la  forme  de  ce  signal. 

Dans  le  cas  d'une  modulation  d'amplitude  par 
tout  ou  rien  d'un  courant  porteur  de  fréquence 
f  =  id'2-n-  ,  par  exemple,  avec  une  amplitude  de 
modulation  A,  la  valeur  instantanée  du  signal  com- 
posite  est  donnée  par  la  relation  ci-après  : 
a  =  (Ao  +  A1  cos  0  t  +  A3  cos  3R  t  +  ...)  sin  «t 

(D 
dans  laquelle  53  est  la  pulsation  du  signal  de  modu- 
lation  et  A1,  A2,  A3  ...  sont  les  amplitudes  des 
harmoniques  de  la  fréquence  de  modulation  F  = 
Q  2  TT. 

Dans  l'exemple  d'un  bloc  d'échantillons  tempo- 
rels  de  2,44  secondes,  les  raies  de  la  transformée 
sont  écartées  d'environ  25  impulsions  par  minute. 
La  figure  4  montre  le  spectre  de  la  transformée 
pour  une  cadence  de  modulation  de  75  impulsions 
par  minute  sur  une  fréquence  porteuse  de  75  hertz. 
On  notera  que  les  harmoniques  de  la  fréquence  de 
modulation  correspondent  à  certaines  raies  de  la 
transformée  autour  de  la  porteuse  de  75  hertz,  qui 
peut  évoluer  dans  une  plage  de  fréquences  allant 
de  72  à  78  hertz. 

La  transformation  de  Fourier  rapide  est  effec- 
tuée  automatiquement  dans  un  élément  de  trans- 
formation  6,  connu  en  soi,  sous  la  direction  d'un 
programme  mémorisé.  Après  transformation, 
chaque  bloc  d'échantillons  est  représenté  par  un 
ensemble  de  signaux  numériques  qui  définissent 
les  amplitudes  de  raies  de  fréquences  de  la  trans- 
formée.  Dans  la  suite,  ces  signaux  numériques 
seront  appelés  "données  FFT". 

Les  données  FFT  sont  reçues  dans  une  cellule 
de  mémorisation  7  en  vue  d'être  ensuite  traitées 
automatiquement  suivant  l'invention  afin  de  vérifier 
si  la  répartition  des  raies  correspondant  à  la 
fréquence  porteuse  et  aux  harmoniques  de  la 
fréquence  de  modulation  est  proche  de  la 
répartition  théorique  pour  un  signal-code  donné. 

Le  traitement  automatique  des  données  FFT 
conformément  à  la  présente  invention  est  effectuée 
dans  un  élément  d'organisation  logique  représenté 
schématiquement  en  8,  sous  la  direction  d'un  pro- 
gramme  d'analyse  mémorisé.  L'élément  d'organi- 
sation  logique  8  peut  bien  sûr  être  combiné  à 
l'élément  de  transformation  6  et  le  programme 
d'analyse  peut  être  intégré  avec  le  programme  de 
transformation  FFT  dans  un  logiciel  général  de 
traitement  numérique. 

Le  processus  de  traitement  des  données  FFT 
est  illustré  par  l'organigramme  de  chaîne  de  la 

figure  2.  L'état  de  départ  A  représente  la 
mémorisation  de  l'ensemble  des  données  FFT 
dans  la  cellule  de  mémorisation  7  de  la  figure  1. 
Pour  chaque  bloc  d'échantillons  temporels,  la 

5  donnée  FFT  correspondant  à  chacune  des  raies  de 
la  plage  de  fréquences  de  la  porteuse  est  multi- 
pliée  (fonction  21)  par  les  données  FFT 
représentant  les  raies  correspondant  aux  harmo- 
niques  pour  chaque  signal-code.  Dans  l'exemple 

10  d'une  longueur  de  bloc  d'échantillons  temporels  de 
2,44  secondes  avec  une  porteuse  pouvant  varier 
dans  la  plage  72  à  78  hertz,  la  donnée  FFT  corres- 
pondant  à  chacune  des  dix-sept  raies  se  trouve 
ainsi  multipliée  par  les  données  FFT  correspondant 

rs  aux  harmoniques.  A  la  sortie  de  l'étape  21  le 
processus  de  traitement  a  déterminé  un  ensemble 
d'information  liées  aux  écarts  de  position  des  raies 
de  fréquences  mesurées,  ces  données  étant  dans 
la  suite  appelées  "informations  EFM".  Avec  les  dix- 

20  sept  raies  couvrant  la  plage  de  fréquences  dans 
laquelle  peut  évoluer  la  porteuse  et  en  prenant  en 
considération  les  harmoniques  impairs  1  à  7,  par 
exemple,  se  trouve  ainsi  déterminé  un  ensemble 
de.  102  informations  EFM. 

25  Chaque  information  EFM  est  multipliée 
(fonction  22)  par  une  donnée  numérique  (inférieure 
à  l'unité)  appelée  "coefficient  de  forme  spectrale" 
(CFS)  qui  pénalise  l'information  EFM  proportion- 
nellement  à  l'écart  entre  la  valeur  de  cette  infor- 

30  mation  et  sa  valeur  théorique,  c'est-à-dire  propor- 
tionnellement  à  l'écart  entre  l'amplitude  de  chaque 
raie  mesurée  et  son  amplitude  théorique  telle 
qu'elle  résulterait  de  la  relation  (1)  mentionnée  plus 
haut. 

35  Le  coefficient  de  forme  spectrale  est  déterminé 
(fonction  23),  pour  chaque  raie  mesurée,  à  partir 
de  la  donnée  FFT  mémorisée  (état  A)  par  compa- 
raison  de  cette  donnée  FFT  avec  la  donnée 
théorique  correspondante  mémorisée  déduite  de  la 

40  relation  (1)  et  résidant  dans  une  mémoire  faisant 
partie  de  l'élément  d'organisation  logique  8  de  la 
figure  1. 

A  la  sortie  de  l'étape  22,  l'élément  d'organisa- 
tion  logique  8  d  déterminé  un  ensemble  M1,  M2  ... 

45  Mn  (n  =  102  dans  l'exemple  cité  plus  haut)  qui 
représentent  des  valeurs  qui  sont  d'autant  plus 
grandes  que  l'ensemble  des  raies  auxquelles  elles 
se  rapportent  correspond  bien  à  la  relation  (1)  pour 
un  code  donné.  Ces  informations  seront  appelées 

50  "mises".  Les  mises  M1-Mn  sont  mémorisées 
(fonction  24)  dans  une  cellule  de  mémorisation  9 
(fig.  1).  Parmi  cet  ensemble  de  mises,  un  sélecteur 
10  (fig.  1)  sélectionne  alors  (fonction  25),  pour 
chaque  signal-code,  la  mise  qui  a  la  valeur  la  plus 

55  grande  dans  la  plage  de  fréquences  considérée. 
Pour  chaque  bloc  d'échantillons  analysé,  ces  infor- 
mations  MS,-MSn  (N  =  6  dans  l'exemple 
considéré  ici)  sont  reçues  (fonction  26)  dans  une 

4 
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cellule  de  mémorisation  11  (fig.  1). 
On  observera  que,  suivant  l'invention,  il  existe 

une  correspondance  biunivoque  entre  chacune  des 
données  MS.-MSN  et  le  signal-code  dont  a  été 
extrait  le  bloc  d'échantillons  analysé.  Ensuite,  par- 
mi  ces  données  mémorisées,  un  comparateur  12 
repère  (fonction  27)  celle  qui  a  la  valeur  la  plus 
grande  (MSO)  et  cette  valeur  se  trouve  mémorisée 
(fonction  28)  dans  une  cellule  de  mémorisation  13. 
Cette  donnée  MSO,  qui  identifie  de  manière  fiable 
le  signal-code  SC  reçu,  valide  un  compteur  indi- 
viduel  pour  ce  signal-code.  Le  groupe  de  comp- 
teurs  est  représenté  dans  son  ensemble  en  14 
dans  la  figure  1.  Comme  expliqué  plus  loin,  en 
réponse  à  la  donnée  MSO  appliquée  à  son  entrée 
de  validation,  chaque  compteur  rétrograde  d'une 
unité  et  un  seul  d'entre  eux  est  ensuite  incrémenté 
d'une  valeur  définie  automatiquement  par  le 
décodeur.  La  sortie  de  celui  des  compteurs  14  qui 
a  la  valeur  la  plus  élevée  délivre  dans  la  ligne  100 
allant  vers  un  dispositif  d'affichage  15,  un  message 
codé  MSC  qui  identifie  le  signal-code  et  qui  sert  à 
indiquer  ce  signal-code  sur  le  dispositif  d'affichage 
15. 

Pour  qu'il  soit  certain  que  le  signal-code  identi- 
fié  par  la  mise  MSO  sélectionnée  par  le  processus 
de  décodage  décrit  dans  ce  qui  précède,  est  bien 
un  signal-code  stable  et  non  perturbé  momen- 
tanénent  pas  un  saut  de  phase  de  modulation  ou 
des  changements  de  codes  rapprochés,  le  mes- 
sage  de  sortie  MSC  se  trouve  retardé  jusqu'à  ce 
qu'un  nombre  de  confirmations  suffisant  soit  donné 
par  l'analyse  de  plusieurs  blocs  d'échantillons  tem- 
porels  successifs. 

La  durée  de  ce  retard  est  déterminée  ici  par 
l'incrément  donné  au  compteur  14  correspondant 
au  signal-code  identifié.  Dans  l'ensemble  des 
"mises"  MS,-MSNmémorisées  dans  la  cellule  11, 
un  sélecteur  16  sélectionne  (fonction  29)  la  deu- 
xième  valeur  la  plus  grande  MS",  et  cette  donnée 
MS"  est  mémorisée  (fonction  30)  dans  une  cellule 
de  mémorisation  17.  Un  comparateur  18  détermine 
(fonction  30)  le  rapport  entre  la  première  valeur  la 
plus  grande  MSO  et  la  deuxième  valeur  MS".  La 
valeur  de  ce  rapport  est  appelé  "coefficient  de 
confiance  momentané"  CCM.  Ce  coefficient  est 
appliqué  au  compteur  14  correspondant  au  signal- 
code  identifié  et  sert  à  incrémenter  ce  compteur. 

En  l'absence  de  perturbation,  le  compteur  14 
sélectionné  se  trouve  incrémenté  en  réponse  au 
signal  CCM.  Le  compteur  14  se  trouve  ainsi 
incrémenté  au  cours  de  l'analyse  d'un  ou  plusieurs 
blocs  d'échantillons  successifs  et  le  message  de 
signalisation  MSC  peut  alors  être  transmis  au  dis- 
positif  d'affichage  15. 

Par  contre,  lorsqu'il  y  a  perturbation  momen- 
tanée,  après  avoir  été  incrémenté  en  fonction  du 
coefficient  de  confiance  CCM,  le  compteur  14 

sélectionné  se  trouve  rétrogradé  pendant  l'analyse 
d'un  bloc  d'échantillons  ultérieur.  Le  processus  de 
décodage  selon  l'invention  assure  ainsi  une  identi- 
fication  fiable  d'un  signal-code  parmi  plusieurs 

5  signaux-codes  possibles. 
L'invention  assure  même  un  décodage  très  fia- 

ble  lors  d'un  changement  de  code  ou  en  cas  de 
perturbation.  La  fig.  5  illustre  par  exemple  les 
réactions  d'un  décodeur  selon  l'invention  lors  d'un 

w  changement  d'un  code  à  96.15  impulsions  par  mi- 
nute  sur  une  porteuse  à  75  hertz  (code  96)  à  un 
code  à  220.6  impulsions  par  minute  (code  220).  le 
code  96  est  maintenu  jusqu'à  l'instant  t  =  3.75 
secondes.  Pendant  tout  ce  laps  de  temps,  le  code 

75  96  est  le  seul  à  avoir  une  valeur  significative  (ligne 
horizontale  au  niveau  100  %).  Le  coefficient  de 
confiance  est  très  élevé.  A  l'instant  t  =  3,75  se- 
condes,  le  code  96  est  remplacé  par  le  code  220 
jusqu'à  l'instant  t  =  4,3  secondes  où  il  y  a  un 

20  retour  momentané  au  code  96  jusqu'à  l'instant  t  = 
4,9  secondes.  A  ce  moment,  il  y  a  passage  définitif 
au  code  220.  On  observe  que  le  décodeur  filtre 
parfaitement  ce  "hoquet"  entre  les  instants  t  =  4,3 
secondes  et  t  =  4,9  seconds  puisque  la  sortie  du 

25  décodeur  (indiquée  près  de  la  ligne  de  niveau  100 
%)  montre  une  transition  nette  entre  les  deux 
codes  :  d'abord  la  valeur  "bloc"  à  l'instant  t  =  6.05 
secondes,  ensuite  la  sortie  filtrée  à  l'instant  t  = 
6,85  secondes.  Des  transitions  semblables  ont  été 

30  observées  dans  d'autres  cas. 
Dans  ce  qui  précède,  le  traitement  de 

décodage  était  effectué  sur  les  seuls  harmoniques 
impairs  de  la  modulation,  supposant  dès  lors  une 
symétrie  du  signal-code.  Si  le  signal-code  reçu 

35  présente  une  dissymétrie  importante  entre  la  durée 
d'enclenchement  to  et  la  durée  de  déclenchement 
T  de  la  porteuse,  certaines  valeurs  du  rapport 
cyclique  to/T  peuvent  provoquer  l'annulation  d'un 
des  harmoniques  utilisés  dans  la  déterminsation  de 

40  la  "mise"  et  l'apparition  d'harmoniques  pairs.  Dans 
le  cas  où  le  signal-code  émis  est  susceptible  d'a- 
voir  un  rapport  cyclique  inférieur  à  0,45  ou 
supérieur  à  0,55,  il  sera  utile  de  prévoir  également 
une  analyse  spectrale  telle  que  décrite  plus  haut 

45  mais  basée  sur  les  harmoniques  pairs. 
Dans  les  applications  où  il  s'avérerait 

nécessaire  d'améliorer  la  réjection  de  la  diaphonie 
dans  les  voies  de  chemins  de  fer,  il  peut  être 
intéressant  de  prévoir  un  échantillonnage  du  signal- 

50  code  de  manière  synchrone  dans  chaque  rail  :  on 
dispose  alors  de  deux  blocs  d'informations  dans 
lequels  les  composantes  du  signal  utile  sont  en 
opposition  de  phase  tandis  que  les  signaux  de 
diaphonie  y  sont  fréquemment  en  phase.  Suivant 

55  les  cas  particuliers,  on  peut  : 
-  soit  traiter  l'un  des  deux  blocs  d'informations 
comme  décrit  plus  haut  et  vérifier  dans  l'autre  bloc 
que  les  raies  spectrales  qui  constituent  le  code 

5 



9 0  276  332 10 

sélectionné  se  retrouvent  bien  en  opposition  de 
phase, 
-  soit  sélectionner  d'abord  les  raies  en  opposition 
de  phase  dans  les  deux  blocs  d'informations  et 
appliquer  à  ces  raies  seulement  le  traitement  selon 
l'invention, 
-  soit  soustraire  les  deux  blocs  d'informations  l'un 
de  l'autre  et  appliquer  au  bloc  résultant  le  procédé 
de  traitement  tel  que  décrit  plus  haut. 

Revendications 

1.  Procédé  pour  décoder  un  signal-code  (SC) 
produit  par  modulation  d'un  courant-porteur  à  une 
cadence  prédéterminée  et  pour  reconnaître  ce 
signal-code  parmi  plusieurs  signaux  possibles,  ca- 
ractérisé  par  les  étapes  suivantes  : 
après  échantillonnage  à  une  fréquence 
d'échantillonnage  adéquate,  les  amplitudes  des 
échantillons  temporels  dans  des  blocs 
d'échantillons  successifs  de  longueur  déterminée 
sont  converties  en  valeurs  numériques, 
les  valeurs  numériques  sont  transposées  dans  le 
domaine  des  fréquences  au  moyen  d'une  trans- 
formation  de  Fourier  rapide  de  manière  à  produire 
et  mémoriser  un  ensemble  de  données 
numériques  (FFT)  représentant  les  raies  de 
fréquences  de  la  transformée; 
les  rapports  entre  les  données  numériques  (FFT) 
représentant  les  raies  de  fréquences  mesurées 
sont  comparés  à  des  rapports  théoriques 
mémorisés  afin  d'engendrer  un  ensemble  d'infor- 
mations  (M1-Mn)  appelées  "mises"  dont  les  va- 
leurs  représentent  les  écarts  entre  les  raies  me- 
surées  et  les  raies  théoriques  pour  chaque  signal- 
code; 
dans  l'ensemble  des  "mises"  mémorisées, 
sélection,  pour  chaque  signal-code,  de  la  mise  qui 
a  la  valeur  la  plus  grande  et  mémorisation  de  ces 
mises  particulières  (MS,-MSn),  se  trouve 
sélectionnée  et  mémorisée  celle  qui  a  la  valeur  la 
plus  grande  (MSO); 
en  réponse  à  la  mise  particulière  sélectionnée 
(MSO),  est  engendré  un  message  de  signalisation 
(MSC)  qui  identifie  le  signal-code  (SC)  reçu,  ce 
message  de  signalisation  (MSC)  étant  destiné  à 
actionner  un  dispositif  d'affichage  (15). 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  chacun  des  signaux  numériques  (FFT) 
correspondant  à  une  fréquence  située  dans  la  pla- 
ge  dans  laquelle  peut  évoluer  la  fréquence  por- 
teuse  est  comparé  aux  signaux  numériques  (FFT) 
correspondant  aux  harmoniques  de  la  fréquence  de 
modulation  afin  de  produire  un  ensemble  d'infor- 
mations  (EFM)  représentant  les  écarts  de  position 
des  raies  de  fréquences  mesurées;  et 
en  ce  que  les  informations  (EFM)  représentant  les 

écarts  de  position  des  raies  sont  comparées  à  des 
données  mémorisées  représentant  les  amplitudes 
théoriques  des  raies  afin  d'engendrer  l'ensemble 
des  "mises"  (M1-Mn). 

5  3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  2.  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  blocs  d'échantillons  tempo- 
rels  numérisés  sont  transmis  dans  une  fenêtre  tem- 
porelle  avant  d'être  soumis  à  la  transformation  de 
Fourier  rapide. 

w  4.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  message 
de  signalisation  (MSC)  est  transmis  lorsqu'il  est 
maintenu  après  réception  de  la  "mise" 
sélectionnée  (MSO)  à  la  sute  de  l'analyse  de  plu- 

75  sieurs  blocs  d'échantillons  temporels  successifs 
(B1,  B2...). 

5.  Procédé  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  les  blocs  d'échantillons  temporels  suc- 
cessifs  (B1  ,  B2...)  se  chevauchent. 

20  6.  Dispositif  pour  décoder  un  signal-code  pro- 
duit  par  modulation  d'un  courant  porteur  à  une 
cadence  prédéterminée  et  pour  reconnaître  ce 
signal-code  parmi  plusieurs  signaux  possibles,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  échantillonneur 

25  (2)  pour  échantillonner  le  signal-code  (SC)  et  pro- 
duire  une  suite  d'échantillons  temporels  dans  des 
blocs  successifs  (B1,  B2...)  de  longueur 
déterminée; 
un  convertisseur  analogique/numérique  (3)  pour 

30  convertir  les  amplitudes  des  échantillons  temporels 
de  chaque  bloc  d'échantillons  en  valeurs 
numériques; 
un  élément  de  mémorisation  (5)  pour  mémoriser 
lesdites  valeurs  numériques; 

35  un  élément  de  transformation  (6)  organisé,  sous  la 
commande  d'un  programme  mémorisé,  pour  faire 
subir  aux  valeurs  numériques  mémorisées  une 
transformation  de  Fourier  rapide  et  produire  un 
ensemble  de  signaux  numériques  (FFT) 

40  représentant  les  raies  de  fréquences  de  la  trans- 
formée; 
un  élément  d'organisation  logique  (8,  9)  pour  com- 
parer,  sous  la  direction  d'un  programme  mémorisé, 
les  rapports  entre  les  signaux  numériques  (FFT) 

45  représentant  les  raies  de  fréquences  mesurées 
avec  les  rapports  théoriques  mémorisés  afin  d'en- 
gendrer  et  mémoriser  un  ensemble  d'informations 
(M1-Mn)  appelées  "mises"  représentant  les  écarts 
entre  les  rapports  mesurés  et  les  rapports 

50  théoriques,  pour  chaque  signai-code; 
des  moyens  (10,  11)  pour  sélectionner  parmi  l'en- 
semble  des  mises  (M1-Mn),  pour  chaque  signal- 
code,  la  mise  qui  a  la  plus  grande  valeur  et  pour 
mémoriser  ces  mises  particulières  (MS.-MSn); 

55  des  moyens  (12,  13)  pour  sélectionner  parmi  les 
"mises"  (MS,-MN)  correspondant  aux  différents 
signaux-codes,  et  pour  mémoriser,  celle  qui  a  la 
plus  grande  valeur  (MSO); 

6 
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un  dispositif  (14)  pour  engendrer  un  message  de 
signalisation  (MSC)  en  réponse  à  la  réception  de  la 
donnée  de  mise  sélectionnée  (MSO)  et  pour  trans- 
mettre  ce  message  (MSC)  à  un  dispositif  d'affi- 
chage  (15).  5 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'élément  d'organisation  lo- 
gique  (8,  9)  pour  produire  et  mémoriser  l'ensemble 
de  "mises"  (M1-Mn)  comprend  des  moyens  orga- 
nisés  pour  comparer  les  signaux  numériques  w 
(FFT)  correspondant  à  chaque  raie  située  dans  la 
plage  dans  laquelle  peut  évoluer  la  fréquence  por- 
teuse  avec  les  signaux  numériques  (FFT) 
représentant  les  raies  correspondant  aux  harmo- 
niques  de  la  fréquence  de  modulation  afin  de  pro-  rs 
duire  un  ensemble  d'informations  (EFM) 
représentant  les  écarts  de  position  des  raies  de 
fréquences  mesurées,  et  des  moyens  organisés 
pour  comparer  les  informations  (EFM)  représentant 
les  écarts  de  position  à  des  données  mémorisées  20 
qui  représentent  les  amplitudes  théoriques  des 
raies  afin  d'engendrer  l'ensemble  des  "mises"  (M.- 
MN  précitées. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  6  ou  7  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  dispositif  pour  25 
retarder  le  transmission  du  message  de  signa- 
lisation  (MSC)  vers  le  dispositif  d'affichage  jusqu'à 
ce  qu'il  ait  été  maintenue  pendant  un  laps  de 
temps  après  réception  d'au  moins  deux  blocs 
d'échantillons  temporels  successifs.  30 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  8,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  retard  dans  la  transmission 
du  message  de  signalisation  (MSC)  est  déterminé 
par  un  dispositif  de  comptage  (14)  répondant  à  la 
"mise"  particulière  sélectionnée  (MSO)  à  la  suite  35 
de  l'analyse  de  chaque  bloc  d'échantillons  tempo- 
rels  (B1  ,  B2,  B3  ...),  ce  dispositif  étant  incrémenté 
d'une  valeur  déterminée  en  fonction  du  rapport 
entre  la  mise  particulière  sélectionnée  (MSO)  et  la 
seconde  "mise"  de  plus  grande  valeur  (MS")  dans  40 
l'ensemble  de  "mises"  particulières  (MS,-MSn)  à 
chaque  analyse  d'un  bloc  d'échantillons  successifs 
jusqu'à  ce  que  la  sortie  du  dispositif  de  comptage 
produise  le  message  de  signalisation. 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  9,  ca-  45 
ractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de  comptage  (14) 
comprend  un  compteur  distinct  par  signal-code  à 
décoder,  les  sorties  de  ces  compteurs  formant  un 
message  à  code. 

7 
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